
 

 

METHODES PEDAGOGIQUES : 
Pédagogie participative selon notre processus 

d’apprentissage : ERECA : Engagement / Réflexion 

Expérimentation / Compréhension / Action  
 

EVALUATIONS : 
- à chaud : des acquis de connaissances par des 

questions ouvertes ; de l’évolution des 
représentations ; de la satisfaction des participants 

- à froid : après 6 mois auprès : 

- du stagiaire : auto-évaluation de son 

comportement et des changements 

- du responsable : évolution des indicateurs et  de 

l’impact de la formation sur la santé des personnes 
 

DOCUMENTS : 
Livret pédagogique pour chaque participant 

Attestation individuelle  de formation 

Bilan pour le responsable (évaluations et remarques 

des participants et du formateur) 
 

PREVENIR 

LA PERTE  

D’AUDITION 

PROGRAMME : 

 
Collecte des représentations : 

L’ouïe, pour vous, c’est quoi ? 

1°) Qu’est-ce qu’un son, un bruit et 

comment les entend-on ? 

2°) Réglementation : évaluation des 

risques et mesures de protection 

3°) Les modes de génération, de 

propagation et de mesure du son 

4°) Comment devient-on malentendant ? 

5°) Mesure et analyse de bruits dans divers 

environnements 

6°) Solutions pour réduire le bruit 

7°) Protections auditives : avantages et 

inconvénients 

8°) Construire son plan d’actions à long 
terme pour préserver son audition 

9°) Collecte des nouvelles représentations 

et connaissances 

10°) Evaluations à chaud et présentation 

de l’évaluation à froid 

11°) Echanges libres 

 

OBJECTIF :  
Permettre une prise de conscience du 

risque de perte d’audition afin de faire 

adopter les moyens de prévention 

existant et répondre ainsi à l’obligation 
d’information et de formation concernant 

le risque auditif. 
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DUREE : 1/2 jour (3,5 heures)  PREREQUIS : Aucun 

Tarifs : 600 € nets de taxes hors frais  déplacement 

Personnes en situation de handicap : L’entreprise 
s’assure de l’accessibilité suivant ses stagiaires 
 

COMPETENCES VISEES :   
Être capable de : 

- Connaître la réglementation en vigueur 

- Connaître le « chemin » du son 

- Comprendre le fonctionnement de notre appareil 

auditif 

- Analyser les situations à risque pour notre 

audition 

- Réduire et maîtriser les risques d‘apparition de 
troubles liés à l’exposition au bruit  
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